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y Nous sommes heureux de vous informer qu’il n’y aura pas de hausse de tarif cet automne. 

Toutefois, à la suite du changement de la taxe de vente fédérale (TPS), l’abonnement corporatif 
passera de 431,75 $ à 427,71 $*. Veuillez prendre note que les documents actuellement en votre 
possession soit la carte Avantage Corporatif (format papier ou électronique .pdf) demeurent valides 
dans les centres.  

 * Les tarifs pour les centres Sélect et Sélect pour Elle passeront de 493,86 $ à 489,24 $. 
 
y La rentrée scolaire est une période propice pour entreprendre un loisir ou une activité sportive. 

Nous croyons donc qu’il s’agit du moment idéal pour annoncer ou rappeler à vos employés que 
l’entente conclue avec Énergie Cardio leur permet de profiter d’un rabais substantiel sur 
l’abonnement annuel Optimum (près de 15 %) et sur tous nos programmes d’entraînement privés 
(10 %). 

 
y Nous vous rappelons que l’employé qui désire profiter du tarif corporatif doit absolument présenter 

la carte Avantage Corporatif ainsi qu’une preuve d’emploi lors de son inscription au centre de son 
choix. Si vous avez besoin pour relancer l’intérêt de vos employés, nous pouvons vous faire 
parvenir des cartes Avantage Corporatif (format papier ou électronique .pdf) ou des affiches. 
Veuillez en faire la demande au conseiller responsable de votre dossier. 

 
y Nous vous invitons à vous renseigner auprès du conseiller corporatif de votre région quant à nos 

différentes conférences, pauses Cardio au Boulot, séances InformAction, sessions d’aérobique, 
l’évaluation de la condition physique des employés en entreprise ou pour toute autre question.  
Consultez notre site Internet au www.energiecardio.com ou composez le 1 877 ÉNERGIE. 

 
y Nous offrons une facilité de gestion pour les entreprises allouant un budget à leurs employés qui 

désirent s’abonner à l’un de nos centres; votre conseiller vous en expliquera tous les détails. 
 
y Puisque la santé de vos travailleurs vous préoccupe, nous vous invitons à consulter le site du 

groupe de prévention pour la promotion de la santé GP2S au www.gp2s.net. La mission de GP2S 
est d’inciter les entreprises du Québec à intégrer la santé globale de leurs employés dans leurs 
modes de gestion et de les aider à promouvoir cette valeur au sein de leur organisation et de la 
collectivité. 

 
 

Votre équipe services aux entreprises 
 

� Fabiola Boulanger Montréal (514) 718-9508 
� Alain Boulianne Rive Sud de Montréal (514) 212-8217 
� Julie Lavoie Montréal et Rive Nord (514) 806-1972 
� Mylène Loiselle Montréal centre-ville (514) 216-8687 
� Josée Lavoie  Directrice et région de Québec (514) 992-4802 

 
 
 

 

De l’Énergie… au travail et dans ma vie! 


